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En raison de la situation sanitaire, la participation à l’AG est subordonnée à une

INSCRIPTION OBLIGATOIRE 
jusqu’au 31.10.20 auprès de d.schneiter@smg-ge.ch 

ou par courrier postal à 
Société Militaire de Genève, 1200 Genève

Tenue de sortie pour tous les officiers incorporés et membres du comité 
Tenue civile pour les officiers libérés de leurs obligations militaires

* Les propositions individuelles ainsi que les candidatures au comité doivent être transmises avant 
le 31 octobre 2020, par écrit, à  l’adresse Société Militaire de Genève, 1200 Genève ou par
e-mail à g.genoud@smg-ge.ch

PROGRAMME

1700 Ouverture de l’Assemblée, annonce 
« Hymne national » chanté

Partie statutaire (Ordre du jour)

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale du 09.11.2019
(publié dans le bulletin EclairaGE n° 4/2020)

2. Rapports de l’exercice

3. Présentation des comptes

4. Approbation des comptes et décharge au comité

5. Élections statutaires (comité et vérificateurs aux comptes) *

6. Divers, propositions individuelles *

« Cè qu’é lainô »

1745 Allocution du cdt div ter 1 - Divisionnaire Yvon Langel

1800 Accueil des nouveaux membres

En raison de la situation sanitaire, 
l’AG ne pourra pas être suivie du traditionnel apéritif

Samedi 7 novembre 2020 
17h00

Salle des Rois

Exercices de l’Arquebuse 
et de la Navigation

Rue du Stand 36 – Genève

ASSEMBLEE
GENERALE

CONVOCATION
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Chères et chers camarades officiers,

Que de peines et que de joies !

Cette année 2020 restera à coup sûr dans les 
annales. Les événements qui la caractérisent 
auront toutefois des effets sur une durée bien 
plus longue que celle d’une année calendaire.

À l’évidence, pour nommer le principal d’entre 
eux, nous ne sommes pas encore sortis de la 
Covid-19. Au-delà de sa létalité, elle agite le 
débat démocratique, ce qui est sain, quant à 
sa dangerosité réelle, mais surtout quant aux 
mesures qui sont/devraient être prises ou non 
pour la contrer (mais le faut-il vraiment, se 
demandent certains ?). Quelles que soient les 
réponses, remarquons cependant que, comme 
à l’accoutumée, ce sont souvent les opinions 
les plus tranchées et extrêmes qui se font 
entendre au détriment de celles empreintes 
de bon sens, de mesure et de sagesse. Mais 
comment ces dernières peuvent-elles se faire 
entendre à l’heure des réseaux sociaux ? L’ana-
lyse d’Olivier Babeau, président fondateur de 
l’Institut Sapiens (https://www.institutsapiens.
fr/) et professeur à l’Université de Bordeaux, 
est à cet égard inquiétante : « alors que les 
dictatures adoptent avec succès les nouvelles 
technologies pour parfaire leur contrôle des 
populations, les démocraties sont profondé-
ment affaiblies. L’omniprésence de l’infor-
mation aurait dû être fatale aux ignorances 
et aux erreurs. Il n’en est rien. Nous sommes 
passés en quelques années d’une informa-
tion rare, élitiste et contrôlée à un déluge 
de discours non maîtrisés. La difficulté est 
de sélectionner l’information pertinente et 
sérieuse dans un océan de divagations. La 
conséquence du brouillage des hiérarchies 
du savoir est une inéluctable escalade vers 
les expressions extrêmes. Dans le brouhaha 
de la concurrence des paroles, il faut choquer 
pour espérer émerger. Sur les réseaux sociaux, 
les expressions qui dominent sont les plus 
outrancières. La raison ne fait pas recette ; 
c’est l’émotion qui est le déclencheur le plus 
efficace des réactions espérées par celui qui 

veut maximiser son nombre de « like » et de 
« retweet ». Catalysées autour du dernier délire 
à la mode, des meutes hystériques se forment 
pour faire taire toute objection »1. 

Dans le même registre, Dominique Boullier, 
sociologue spécialiste des technologies 
cognitives et ancien enseignant à l’EPFL, 
déclare : « On ne peut pas tout expliquer 
par les réseaux sociaux, mais le problème 
est qu’il n’y a plus d’espace de débat,… ; 
l’architecture du débat public tel qu’on le 
construit aujourd’hui sublime essentiellement 
les rancœurs, les conflits et les haines »2. Cette 
vision est confirmée par son collègue Olivier 
Glassey, sociologue spécialiste des usages 
du numérique à l’Université de Lausanne, 
lorsqu’il dénonce « l’enfermement dans des 
bulles idéologiques toujours plus étroites qui 
tue aussi tout dialogue »2.

Dès lors, le temps de la réflexion, de la mise 
en contexte, de la prise de hauteur n’existe 
plus. Seules la rapidité et la violence de l’ana- 
thème lancé comptent désormais et font 
(ou défont) une réputation, ou nourrissent 
une thèse complotiste. Qui prend encore la 
peine de s’intéresser aux convictions de l’autre, 
fussent-elles pas trop éloignées des siennes ? Il 
est tellement plus seyant de se conforter dans 
ses propres opinions au gré de lectures ou de 
débats provenant de sa sphère idéologique ?  

Revenons ensuite sur la victoire du 27 sep-
tembre dernier, permettant enfin à nos Forces 
aériennes et terrestres d’envisager leur avenir 
avec sérénité et confiance. Le peuple suisse 
n’a pas mordu à l’hameçon du populisme de 
gauche et de ses messages fallacieux sur le 
transfert de ces sommes vers des théma-

1 Olivier Babeau, « La révolution numérique 
est une puissante machine à séparer les indi-
vidus », propos recueillis par A. Devecchio, 
Le Figaro, 18.09.2020.

2 Julie Rambal, « Comment les réseaux 
sociaux nous polarisent toujours plus », 
Le Temps, 26.09.2020.

ÉDITORIAL : LT COL ALEXANDRE CZECH, 
RÉDACTEUR EN CHEF
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Page 16 ET 3e DE COUVERTURE

Résultats détaillés de la votation du 27 septembre 2020 sur l’arrêté fédéral relatif à l’acquisition de nouveaux 
avions de combat.

Source : https://www.bk.admin.ch/ch/f/pore/va/20200927/can635.html

Source :  https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/politique/votations/annee-2020/ 
2020-09-27/avions-combat.assetdetail.14307291.html
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tiques sociales. Il a également été sensible à la 
diversité des menaces auxquelles notre pays 
devra faire face ces prochaines décennies. Le 
rapport 2019 du Service de renseignement 
de la Confédération (SRC) les résumait ainsi : 
« le terrorisme, la cyberguerre et le retour 
des États puissances sont l’affirmation des 
menaces pour les prochaines années »3. Nous 
saurons aussi nous rappeler, lors des pro-
chains combats qui ne tarderont pas, que 
seule une mobilisation complète et coordon-
née de toutes les forces, qu’elles soient civiles 
ou militaires, politiques ou économiques, per-
met d’envisager un succès, aussi ténu soit-il, 
dans les urnes. Ce succès, à mettre au crédit 
de la conseillère fédérale Viola Amherd, est 
aussi celui des cadres officiers et sous-officiers 
de notre armée, qui ont œuvré sur le terrain 
avec conviction et courage. Le major Patrick 
Mayer y revient dans ce numéro.

Et enfin viendra le mardi 3 novembre 2020. 
Impossible de ne pas sortir de nos frontières 
et de ne pas évoquer l’élection présiden-
tielle étasunienne. Rarement scrutin aura été 

3 Service de renseignement de la Confédéra-
tion, « Le terrorisme ne baisse pas la garde », 
Revue militaire suisse (RMS), N°6-2019.

autant disséqué, décortiqué, analysé et ses 
conséquences (supposées) autant discourues, 
épluchées et explorées. Le monde entier 
retient son souffle : Biden ou Trump ? Avec 
des scores clairs ou serrés ? En cas d’élection 
du candidat démocrate : transition démo-
cratique et quelles (nouvelles ?) orientations 
politiques ? En cas de réélection du candidat 
républicain, soulèvements populaires et pour-
suite avec durcissement ou assouplissement 
des stratégies déjà mises en œuvre ? Quoi 
qu’il en soit, les deux partis ont déjà rassem-
blé des équipes d’avocats en cas de litige. 
Mais cette élection nous rappelle au surplus, à 
nous Suisses et Suissesses, à quel point notre 
système politique, basé sur le compromis et 
la concorde, est précieux et générateur de 
stabilité et de… puissance. A cette aune, 
notre pays occupait le 6e rang mondial dans le 
classement 2019 du soft power4, juste derrière 
les… États-Unis. A coup sûr, nous les aurons 
surpassés en 2020 !

Je vous salue toutes et tous très cordialement 
et vous souhaite abnégation et succès dans 
vos entreprises.

4 https://softpower30.com/

NOUVELLES BRÈVES DE LA SMG

Le mercredi 2 septembre 
2020, le comité accueille le 
divisionnaire Claude Meier, 
Chef de l’État-major de 
l’Armée, qui participera au 
débat public sur l’acquisition 

du nouvel avion de combat organisé par la 
SMG à l’Uptown Geneva.

Durant les mois d’août et septembre 2020, 
le lt col EMG Guillaume GENOUD, président, 
représente la SMG au sein du comité de 
campagne « Air 2030 », présidé par Philippe 
Fleury, à l’occasion de plusieurs séances 
de travail et de planification des actions de 
campagne sur territoire genevois.

INFO SMG • INFO SMG • INFO SMG • INFO SMG

Le comité de la SMG recherche son prochain rédacteur en chef du bulletin ÉclairaGE. 
Toute personne intéressée est priée de s’adresser au président, le lt col EMG Guillaume 
Genoud, en lui écrivant à : g.genoud@smg-ge.ch.
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Je suis un vieux… Je 
l’ai réalisé en début 
d’année. 30 ans se 
sont écoulés depuis 
mon école de recrues. 
J’ai fait la première ER 
chasseurs de chars de 
Suisse à Chamblon en 
1990, avec comme ins-
tructeur d’unité le cap 
Philippe Rebord. C’est 

le futur Chef de notre Armée qui m’a proposé 
pour l’École de sous-officiers (ESO).
J’ai ensuite fait 4 ans de pause pour pour-
suivre mes études, avant de rejoindre l’ESO 
en 1994. En 1995, j’ai enchaîné paiement 
de galons de caporal, École d’officiers et 
paiement de galons de lieutenant. En 1996, 
l’École centrale 1, puis paiement de galons 
de commandant de compagnie en 1997. 
Passé capitaine en 1998, j’ai repris la même 
année le commandement de la compagnie 
chasseurs de chars 3 (cp chass chars 3) du 
bataillon d’infanterie 3 (bat inf 3). Durant ce 
paiement de galons, la proposition m’a été 
faite de devenir militaire de carrière. Propo-
sition acceptée !

Les débuts de ma carrière militaire 
professionnelle
En 1998, j’ai été engagé comme officier 
d’instruction à Chamblon dans les écoles 
antichars. En 1999 et pour 3 ans, j’ai suivi les 
cours de la MILAK à Zürich. Dès 2001, j’ai été 
engagé comme instructeur d’unité à Bière 
dans l’école d’infanterie mécanisée.
J’ai ensuite été officier de carrière jusqu’en 
2007 à Bière, Bure, Walenstadt et enfin au 
commandement de la FOAP inf (formation 
d’application de l’infanterie) à Colombier 
dans la cellule S5, celle des projets. J’y ai entre 
autre œuvré sur l’expression des besoins pour 
IMESS (Integriertes Modulares Einsatzsystem 
Schweizer Soldat / Système modulaire intégré 
de gestion du combat pour le fantassin indi-
viduel) et le GMTF (Geschützte Mannschafts-

transportfahrzeuge / Véhicule protégé de 
transport de personnes, véhicule de transport 
de troupes conçu par le constructeur suisse 
Mowag sur la base du Mowag Duro IIIP 6x6).
En 2007, je décide de quitter le corps des 
instructeurs, profitant d’une belle opportu-
nité professionnelle, puisque le commandant 
du service de sécurité de l’aéroport (SSA) 
de l’époque, Luc Amiguet, me propose de 
rejoindre son corps de sapeurs-pompiers en 
qualité de chef état-major. En 2011, je change 
à nouveau de cap professionnel, tout en res-
tant à l’aéroport, pour assumer la conduite 
de différents départements opérationnels, 
dont celui de la sûreté depuis le 1er janvier 
de cette année.

Carrière de milice et changement  
de cap
Revenons un bref instant sur la suite de ma 
carrière de milice pour noter qu’à la suite de 
mon commandement de la cp chass chars 3, 
je participe aux cours EMG puis suis dès 2003 
incorporé à l’État-major de la division terri-
toriale 1 (EM div ter 1), conduit alors par le 
divisionnaire Luc Fellay, où j’accomplirai entre 
autres la mission COLIBRI (sommet du G8 à 
Evian) la même année ou encore l’engage-
ment EUPHRATE (sommet sur la Syrie à Mon-
treux en janvier 2014) où j’ai été commandant 
de l’engagement militaire.
Au sein de la cellule G3 (Opérations) de la div 
ter 1, où j’effectuerai la plus grande partie 
de ma carrière, j’ai assumé toutes les fonc-
tions : of EMG op, chef op et enfin G3. L’une 
de mes principales tâches a été la création 
du dispositif AERO SUBITO qui a succédé 
à la dissolution du bataillon aéroport 1 au 
31 décembre 2003. C’est à cette occasion 
que j’ai été amené à côtoyer le commandant 
du SSA.
Aujourd’hui, je suis toujours incorporé à l’EM 
div ter 1 comme chef de l’État-major cantonal 
de liaison territoriale (chef EM cant li ter) pour 
la République et Canton de Genève depuis 
2015 à la suite du col Jean-Pierre Pasquier.

FAISONS MIEUX CONNAISSANCE AVEC… 
LE COLONEL EMG DENIS MASTROGIACOMO
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EM cant li ter et l’engagement 
CORONA 20
Les deux postes qui m’ont plu : G3 à l’EM div 
ter 1 par la richesse et la diversité des enga-
gements qui s’y sont déroulés et mon poste 
actuel de chef EM cant li ter GE. 
Ce petit état-major d’officiers et d’un sous-
officier supérieur dédiés à la cause militaire 
est constitué à plus de 60% d’hommes déjà 
en service volontaire. Des personnes admi-
rables et engagées. C’est aussi une proximité 
avec les autorités cantonales tant au niveau 
d’exercices sur des thèmes réalistes que du 
récent engagement CORONA 20. Pour garan-
tir la meilleure prestation à l’engagement, il a 
fallu une compréhension fine des partenaires 
civils et de leurs besoins. Pour les officiers 
de la cellule Armée de l’EMCC, le sentiment 
qu’enfin ils pouvaient œuvrer au profit de leur 
canton s’est fait jour et les a animés d’une 
énergie renforcée.
Et je me permets d’enfoncer le clou : actuel-
lement, c’est dans les cantons que cela se 
passe. Tous ceux qui pensent que les EM 
cant li ter sont des cimetières d’éléphants ou 
des mouroirs pour officiers dont on ne sait 
plus quoi faire se trompent. Je pense que le 
processus de recrutement ou d’incorpora-
tion devrait changer, car on a besoin d’offi-
ciers aguerris (maj/lt col), qui connaissent le 
milieu, mais également de jeunes (cap/maj) 
qui connaissent plus la technique et provien-
draient d’une cp ou d’un EM de bataillon par 
exemple, sans forcément être passé d’abord 
par l’état-major de la grande unité. Il y faudrait 
également un sous-officier supérieur pour 
couvrir la thématique des arrières. C’est ce 
mix qui rendra la prestation de l’EM cant li 
ter la plus riche et la plus efficace.
Rappelons que sur Genève, ce sont trois 
missions qui ont été assumées par l’Armée : 
1. Sanitaire (HUG/autres centres de soins) ; 
2. Protection des frontières ; 3. Protection 
des représentations diplomatiques. Dans 
les autres cantons romands, les organisa-
tions ont été différentes, au gré des besoins 
identifiés dans les appuis aux autorités civiles. 
Le commandant div ter 1, le divisionnaire 
Yvon Langel, a laissé une grande marge de 
manœuvre à ses chefs EM cant li ter pour 

leur organisation interne afin de répondre 
aux besoins des EMCC cantonaux.
D’autre part, la taille des EM cant li ter (actuel-
lement 7 OCTF) est insuffisante pour pouvoir 
durer dans un engagement de cet ordre et 
de cette importance. Des réflexions sont en 
cours à la div ter 1 pour garantir les renforts 
nécessaires, en fonction de la situation can-
tonale, par des officiers provenant de l’EM 
div ter 1 ou d’autres EM cant li ter.
Enfin, l’alimentation en personnel de ces 
structures cantonales est souvent déficitaire 
autant par manque de candidats préférant des 
corps de troupe et la grande unité que par un 
certain déficit d’image et de connaissances.

Plus beau souvenir militaire ?
J’en ai beaucoup ! Mais l’engagement 
CORONA 20 est clairement le plus accom-
pli/complexe de mes souvenirs militaires, 
tant par son intensité opérationnelle que 
par l’esprit de camaraderie régnant au sein 
de mon état-major.
J’y ajouterais le défilé du régiment d’infante-
rie 3 (rgt inf 3, conduit par le col Jean-François 
Duchosal) à Genève en 1995, durant lequel 
j’étais jeune chef de section au bat inf 3. 
Il y a régné un esprit de corps et de servir 
incroyable.
Autre très bon souvenir, mon premier cours 
comme commandant de compagnie, en 1999, 
où j’ai dû intégrer la fanfare du rgt inf 3 au 
sein de ma compagnie pour la durée du cours 
car nous étions les deux seules entités non 
engagées dans CHRONOS. Ma première 
pensée avait été plutôt tiède à l’idée de 
mêler « combattants et fanfarons ». Contre 
toute attente, une intégration, une osmose 
incroyable et exceptionnelle entre musiciens 
et chasseurs de chars s’est rapidement mise 
en place. Aubade le matin à l’appel, concert 
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spécial pour la population à Schwarzenburg 
mais aussi pour les hommes de la cp, etc. : une 
belle unité et un très grand professionnalisme.

Moins bon souvenir militaire ?
Aucun. J’ai parfois eu quelques amertumes 
durant des exercices ou services de troupe, 
mais rien de plus.
Quant à ma carrière de milice, me sentant et 
me considérant davantage comme un com-
mandant que comme un officier d’état-major, 
je n’ai pas de regret particulier ; peut-être 
simplement un manque : celui de n’avoir pas 
conduit un bataillon. Sur ce dernier point, les 
enchaînements de ma carrière profession-
nelle ne m’ont pas permis de répondre favora-
blement aux sollicitations dont j’ai été l’objet. 
Car j’ai toujours mis un point d’honneur à 
n’accepter que ce que je pouvais honorer et 
honorer complètement.

Ponts entre armée et carrière profes-
sionnelle ?
Je me plais à dire que « mon job, c’est chef. 
Peu importe de quoi. Moi, je suis chef. C’est 
mon métier ». Et l’armée, que ce soit la milice 
ou mon parcours comme militaire de carrière, 
m’a appris à être chef.
Je n’ai pas été choisi dans mes différentes 
fonctions parce que j’étais le meilleur tech-
nicien du monde. Mais bien parce que j’ai 
des compétences de leadership, acquises 
et développées au gré de mes expériences 
militaires, puis civiles, mais aussi au travers 
de formations que j’ai suivies (HEC : DAS en 
management de projet, CAS en leadership 
stratégique). Un chef sait ensuite s’entourer 
d’hommes et femmes-clés, qui vont maîtriser 
les technicités requises.

Tes valeurs ?
J’en ai trois principales.
La confiance à travers laquelle je conduis 
mes subordonnés, afin de leur laisser l’espace 
nécessaire pour se développer sereinement. 
Mais pas de confiance sans contrôle !
La loyauté envers mes subordonnées avant 
toute chose ;
L’exemplarité, enfin, consistant à ne pas 
exiger d’une personne ce que l’on ne fait 
pas soi-même.

Un conseil aux plus jeunes officiers ?
Qu’ils convainquent leurs entourages pro-
fessionnel et familial de leur choix de faire de 
l’avancement, en se souvenant que même si 
leur employeur actuel n’est pas partant, il n’est 
certainement pas le récipiendaire final des 
compétences supplémentaires qu’ils auront 
acquises. Il faut voir et faire les choses sur le 
temps long et persévérer.
Il ne faut pas rester uniquement sur la carrière 
et les apprentissages militaires, mais égale-
ment privilégier les formations civiles. Le 
mélange des deux apportant la plus grande 
plus-value.
Il ne faut pas regretter si le souhait d’avan-
cement ne se réalise pas et rebondir alors 
dans le domaine civil.

L’armée, une école de vie ?
Oui, c’est une très bonne école de vie. Cela 
t’apprend très tôt à ne pas attendre beaucoup 
de mercis, à conduire difficilement dans des 
situations compliquées, avec des personnes 
qui ne sont pas toutes acquises aux objectifs 
à atteindre, à trouver des éléments de moti-
vation pour dynamiser ses subordonnées.
L’esprit de camaraderie y est également ini-
mitable, sans comparaison aucune.

L’image de notre armée aujourd’hui ?
Je pense qu’aujourd’hui, l’Armée a bonne 
presse. L’engagement CORONA 20 a tout 
de même permis, auprès de nos partenaires 
civils, de clarifier les moyens et les possibilités 
que notre Armée peut offrir. On a ainsi pu 
remarquer qu’en fin d’engagement, certains 
partenaires ont eu de la peine à s’en détacher. 
Cela contribue à essaimer une image positive 
de notre institution militaire.

Entretien réalisé par le lt col A. Czech.
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Nul besoin de livrer de 
savantes appréciations 
sur le résultat du scrutin 
du 27 septembre. Nous 
sommes heureux du 
choix de la population 
suisse.

La campagne gene-
voise, menée par un 
comité interpartis que 
la Société militaire de 

Genève a accompagné et a activement sou-
tenu, ne se solde pas sur un trop mauvais 
résultat. 67,8% des Genevois.e.s rejetaient 
le fonds Gripen en 2014. Cette fois, le front 
du refus se limite à 62,8%.

Un grand merci donc à toutes les personnes 
qui ont donné de leur temps pour convaincre 
leurs concitoyen.ne.s. Un grand merci aux 
donatrices et donateurs qui ont permis le 
financement de la communication.

L’appui et l’engagement des associations éco-
nomiques, FER et CCIG en tête, sont porteurs 
d’espoir. Ils dénotent que les entreprises sont 
conscientes que la sécurité de la Suisse est 
une condition-cadre pour le développement 
et la prospérité du pays.

Mais voilà : même la victoire au niveau fédéral 
s’est obtenue de haute lutte. Et c’est bien cet 
élément qui interpelle. Le système militaire 
helvétique, dont l’effectif s’est dramatique-
ment réduit, ne s’impose plus de lui-même 
auprès de la population. D’autres façons de 
s’engager se sont largement développées, 
parfois en contradiction avec la Constitution ; 
il en est ainsi du service civil notamment.

La Suisse n’est plus « un peuple en armes ».

La prochaine décennie sera cruciale pour qui-
conque veut maintenir une armée de milice 

moderne et garantir ses ressources humaines. 
Il faut que cette armée retrouve la symbiose 
avec le pays.

Les femmes, qui représentent la moitié des 
citoyennes, doivent être, non pas intégrées 
dans le système de défense, mais incluses 
naturellement. Un effort énorme doit être 
consacré pour cela. Il s’agit, au travers d’une 
réelle prise de conscience nationale, de s’as-
surer de leur participation massive. Il est tout 
de même paradoxal d’entendre le Chef de 
l’Armée réfléchir à l’intérêt d’associer des 
étrangers dans nos forces publiques alors 
que, d’une part, les citoyennes de ce pays 
sont négligées et que, d’autre part, il y a 
aussi 50% de femmes parmi nos résidents 
étrangers !

Par ailleurs, tant pour les femmes que pour 
les hommes, il faut définir les conditions 
d’une entente réelle entre les employeurs, 
les citoyen.nes.s accomplissant leur devoir 
civique et l’État. Il ne s’agit plus seulement 
de veiller à la compatibilité du monde pro-
fessionnel, de la vie familiale et du service 
militaire ; il s’agit de retrouver un intérêt 
commun et de le sceller par un modèle de 
service adapté.

C’est entre autres à ces conditions-là que 
l’armée trouvera un nouvel élan, lequel est 
indispensable. En effet, il n’y a pas de véri-
table alternative. Les votations successives 
le montrent, même si celle-ci nous est de 
justesse favorable : une armée hyper moderne 
faite de professionnels, fort coûteuse, n’aurait 
pas les faveurs du peuple. Reste donc à faire 
évoluer notre beau système de milice, fondé 
sur l’engagement de toutes et tous pour le 
bien commun.

RENOUVELLEMENT DES FORCES AÉRIENNES, 
NOTRE ARMÉE S’EN SORT... GROGGY 
PAR LE MAJ PATRICK MAYER, COMITÉ EXÉCUTIF DE LA SSO, 
CHARGÉ DES QUESTIONS DE POLITIQUE DE SÉCURITÉ
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Du samedi 9 novembre 2019 à 17 heures.

Tenue 36, rue du Stand à Genève, en la salle 
des Rois des Exercices de l’Arquebuse et  
de la Navigation.

PROCÈS-VERBAL

Le maj EMG Genoud, Président de la SMG, 
annonce à 1700 les porteurs d’uniformes 
au Conseiller d’Etat Mauro Poggia, chef du 
département de la sécurité, de l’emploi et 
de la santé (DSES).

Le Cantique suisse est chanté par l’Assem-
blée générale, accompagné par le Corps de 
musique de Landwehr.

Le Président ouvre l’Assemblée générale 
et salue nos invités, en particulier les deux 
orateurs du jour, le Conseiller d’Etat Mauro 
Poggia et le div Yvon Langel, cdt div ter 1.

La parole est donnée au Conseiller d’Etat 
Mauro Poggia, qui évoque les change-
ments que le monde a connus au cours de 
ces dernières décennies, en ce jour où nous 
célébrons le 30ème anniversaire de la chute 
du Mur de Berlin. Il souligne l’évolution des 
conflits vers plus de complexité, que ce soit 
dans le domaine de la cyber-sécurité ou de 
la lutte contre le terrorisme. Il relève l’impor-
tance du rôle de notre armée de milice pour 
la sécurité de la Suisse et la plus-value de la 
formation des cadres militaires de milice. Il 
remercie l’engagement de la SMG au service 
de Genève et de la Suisse.

La parole est ensuite donnée au div Yvon 
Langel, qui présente l’engagement de l’ar-
mée en appui de la Fête des Vignerons en 
2019. Il souligne en particulier les prestations 
fournies dans le domaine médico-sanitaire, 
de la construction, de l’exploitation et du 
démontage, ainsi que de la planification 

et de la conduite (instruction de l’EM FéVi 
avec l’EMCC Vaud). Il évoque également la 
collaboration avec les différents partenaires 
(sanitaires, pompiers, police, Securitas). La 
FéVi a représenté au total 4’000 jours de ser-
vice. Cet engagement a également permis 
de faire évoluer notre savoir-faire dans le 
domaine sanitaire.

Le Président remercie les deux orateurs du 
jour et ouvre la partie statutaire après que le 
Corps de musique de Landwehr ait joué Aux 
armes Genève.

Le Président excuse les personnes dont 
l’absence a été annoncée. La présence de 
70 membres a été enregistrée.

1. Approbation du procès-verbal de 
l’Assemblée générale du 10 novembre 
2018, publié dans le Bulletin EclairaGE 
n°4/2019

Mis aux voix, le procès-verbal de l’Assemblée 
générale du 10 novembre 2018 est approuvé 
à l’unanimité des membres présents, par 
acclamations.

2. Rapport de l’exercice 2018-2019

Le Président donne lecture du rapport du 
Comité pour l’exercice 2018-2019.

Dans le domaine du recrutement, il se réjouit 
de la qualité de la collaboration entre notre 
Société et le Service des affaires militaires. 
Chaque aspirant genevois promu est féli-
cité et contacté. Messieurs Jérôme Felley, 
directeur des affaires militaires, et le Maj 
Nicola Squillaci, cdt d’arrondissement, sont 
remerciés.

Le Président remercie le teneur de contrôle, 
le lt col EMG Murat Alder, et le trésorier, le 
lt col Philippe Künzi, pour l’important travail 

PROCÈS-VERBAL DE LA 194ÈME ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE STATUTAIRE DE LA SOCIÉTÉ MILITAIRE 
DU CANTON DE GENÈVE 
PAR LE LT COL EMG MURAT JULIAN ALDER, SECRÉTAIRE
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de mise à jour de nos bases de données 
qui a été effectué. Notre Société compte 
désormais 675 membres, dont 25 nouveaux 
membres en 2019.

En ce qui concerne les activités, depuis la 
dernière assemblée générale, ont été orga-
nisées 10 déjeuners-conférences, avec une 
participation moyenne de 35 personnes. Trois 
activités extra-muros ont par ailleurs eu lieu, 
soit les visites de la ligne de fortification du 
Val-de-Travers, de l’E art 31 et des galeries 
souterraines d’écoutes et de contre-mines 
de notre Vieille-Ville. Le lt col Pierre-Henri 
Heizmann, vice-président en charge des acti-
vités, est remercié sous les applaudissements 
nourris de l’assemblée.

Dans le domaine de la communication, on 
relèvera la poursuite des travaux de moder-
nisation de nos différents vecteurs de com-
munication : le bulletin EclairaGE, mais aussi 
le site Internet, nos Newsletters et les réseaux 
sociaux. En outre, le « dossier partenaire » a 
été finalisé et le premier contrat a été signé 
avec la société KYOS. Le cap Julien Blanc en 
est félicité et remercié.

Le Président revient sur la conférence orga-
nisée en collaboration avec la FER Genève le 
29 octobre 2019 sur le thème « Plus-value des 
cadres de notre armée de milice dans l’écono-
mie privée », qui a rencontré un franc succès.

Le bulletin EclairaGE aura délivré 5 numéros 
en 2019, soit 1 de plus qu’en 2018. Ce rythme 
sera maintenu durant les années à venir. Le 

rédacteur en chef, le lt col Alexandre Czech, 
et l’ensemble des rédacteurs sont remerciés 
pour leurs écrits, leur engagement et leur 
fidélité.

Notre local de la rue des Granges, abritant 
de nombreux ouvrages et objets historiques, 
n’a pas été rafraîchi depuis plusieurs dizaines 
d’années. Sa vétusté nous empêche d’organi-
ser des événements importants ou d’accueillir 
des invités de marque, et les près de 5’000 
ouvrages de la bibliothèque souffrent d’être 
conservés de la sorte. Un concept de réno-
vation du local est en cours de finalisation 
par le lt col Nicholas Antenen et la recherche 
de financements sera lancée. Le produit final 
sera présenté lors de la prochaine assemblée 
générale.

Grâce au travail titanesque de notre biblio-
thécaire, le cap Gérard Metral, les 4’958 
ouvrages de notre bibliothèque, véritables 
trésors historiques pour certains, sont clas-
sés et étiquetés. Ils sont disponibles pour 
emprunt. Il suffit d’aller sur le site web dans 
la section « Membres » et de s’annoncer au 
bibliothécaire.

La section de tir a participé en 2019 à plu-
sieurs tirs internationaux. Elle a également 
organisé le Tir international de l’amitié en col-
laboration avec l’ASSO Genève et nos cama-
rades français de l’AORSL pour 175 tireurs, 
dont 18 pour la SMG. La participation aux 
8 séances de tir internes est restée stable dans 
l’ensemble. Le tir en campagne a accueilli 
cette année 65 tireurs (contre 51 en 2018) et 

Conseil en Assurances, Prévoyance professionnelle 
et planification à la retraite

Votre contact : Philippe Schwarm
T. 022 817 05 05 I contact@pfsconseils.ch I www.pfsconseils.ch I 41, rue de la Synagogue, 1204 Genève
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le programme obligatoire, 72 tireurs. Le cap 
Jean-Daniel Gerber, Président de la section 
de tir, remercie les participants, ainsi que le 
service des affaires militaires et l’arsenal pour 
leur précieuse collaboration.

L’AVIA est désormais une section de la SMG 
de 55 membres. Les travaux de fusion sont ter-
minés. Son Comité est constitué du col Gilles 
Bourquin et du maj EMG Bernard De Sola.

3. Présentation des comptes

Le lt col Philippe Künzi, trésorier, présente 
les comptes de l’exercice 2019, lesquels 
se soldent par une perte de 686.31 francs, 
contre un bénéfice escompté de 685.- francs. 
Il donne ensuite lecture du rapport des véri-
ficateurs aux comptes, qui recommandent 
d’approuver les comptes 2019.

Mis aux voix par le Président, les comptes 
2019 sont approuvés à l’unanimité avec remer-
ciements aux trésorier et aux vérificateurs 
aux comptes.

La partie consacrée à la rétrospective 2019 
étant terminée, le Président donne les noms 
des membres décédés. L’assemblée se lève, 
observe une minute de silence et chante 
J’avais un Camarade.

4. Élections statutaires (Comité et véri-
ficateurs aux comptes)

Le Président remercie le Maj Patrick Mayer, 
qui quitte le Comité, tout en continuant à 
représenter notre Société auprès de la Société 
suisse des officiers.

Le Comité pour l’exercice 2019, légèrement 
remanié, se présente comme suit, avec l’arri-
vée de trois nouveaux membres :

• Maj EMG GENOUD Guillaume 
Président

• Lt col HEIZMANN Pierre-Henri 
Vice-président (activités)

• Cap CARRILLO Diego 
Vice-président (commandement)

• Col BOURQUIN Gilles 
Représentant section AVIA

• Lt col EMG ALDER Murat Julian 
Secrétaire/TCC

• Lt col BODMER Roland 
Représentant SSO (nouveau)

• Lt col CZECH Alexandre 
Rédacteur en chef EclairaGE

• Lt col KÜNZI Philippe 
Trésorier

• Maj EMG MAURY Florian 
Représentant sct tir (nouveau)

• Maj EMG SCHNEITER David 
Événements

• Maj ANDEREGG Harley 
Médias

• Maj ANTENEN Nicholas 
Patrimoine

• Cap BLANC Julien 
Communication  

• Cap MÉTRAL Gérald 
Bibliothèque

• Plt JUCH Thomas 
Local (nouveau)

Le Président et les membres du Comité sont 
élus par acclamations.

Le maj Edouard de Moura Presa et le cap 
Roland Stämpfli sont par ailleurs réélus véri-
ficateurs aux comptes par acclamations.

5. Budget et fixation des cotisations 
2019-2020

Le lt col Philippe Künzi présente le budget 
et les cotisations (inchangées) pour l’exercice 
2019-2020.

Mis aux voix par le Président, le budget et les 
cotisations 2019-2020 sont votés à l’unanimité.

6. Projet de révision statutaire

Le cap Julien Blanc rappelle que les statuts 
de la SMG datent de 1988 et qu’ils ont été 
adaptés en 2018 dans le cadre de la fusion 
avec l’AVIA Genève. Il s’agit cette fois-ci de 
les mettre à jour conformément à l’exposé 
des motifs remis avec la convocation de 
l’assemblée générale. L’une des principales 
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modifications consiste à préciser dans les 
statuts qu’il est exigé des futurs nouveaux 
membres qu’ils aient, sauf états de service 
exceptionnels, effectué une école d’officiers.

Aucune question ni remarque n’étant for-
mulée, le Président met aux voix la révision 
statutaire proposée par le Comité. Elle est 
adoptée par l’ensemble des membres pré-
sents, moins une voix contre et 4 abstentions.

7. Divers et propositions individuelles

Le Président informe qu’un comité de cam-
pagne genevois en faveur du projet AIR 2030 
a été créé et qu’il sera présidé par le col Phi-
lippe Fleury, issu des FA et vice-président du 
PDC GE. La SMG est représentée au sein de 
ce comité par plusieurs de ses membres.

Le Président donne la parole au cap Guil-
laume Auer, Président de la Cérémonie 
de Mon Repos, qui donne les indications 
d’usage pour la cérémonie du lendemain. 
Il en est remercié par applaudissements de 
l’assemblée.

Le Président précise qu’en raison des travaux 
sur l’Esplanade de la Treille, la Cérémonie de 
la Restauration du 30 décembre 2019 aura 
à nouveau lieu sur le parvis de la Cathédrale 
Saint-Pierre et avec la participation du Conseil 
d’Etat genevois.

Le lt col Jean-Jacques Herren, ancien Pré-
sident de la SMG, a fait don à la société 
d’une magnifique carte de la zone démilita-
risée de Corée. Elle peut être admirée dans 
la bibliothèque de notre local. L’assemblée 
remercie le lt col Jean-Jacques Herren de sa 
générosité par une salve d’applaudissements.

Le Président propos de soutenir, cette année 
encore, à titre facultatif et individuel, la fonda-
tion CANSEARCH, en rappelant que le cancer 
est la 1ère cause de mortalité par maladie chez 
l’enfant, et que chaque année, environ 250 
enfants sont diagnostiqués avec un cancer 
en Suisse ; près de la moitié d’entre eux ont 
moins de 4 ans. Moins de 2% des fonds dédiés 
à la recherche contre le cancer sont alloués 
aux cancers pédiatriques.
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À l’issue de la partie statutaire, l’assemblée 
chante la première strophe du Cé qu’è lainô.

Le Président procède ensuite à l’accueil de 
25 nouveaux membres, lesquels sont :

• Br CHARRIÈRE Yves

• Lt col RAVESSOUD Pascal

• Maj PRALONG Norbert

• Cap BULUNDWE Pengemali

• Plt BELKHERROUBI Nadir

• Plt de KONING Philippus

• Plt DUCREST Jérémy

• Plt FORNARA Nicolas

• Plt SCHWAGER Estelle

• Plt WIEDERKEHR Francis

• Lt AMDAL Lucas

• Lt BAUD Grégoire

• Lt CARRUBBA Luka

• Lt COLAK-ANTIC Ivan

• Lt CRIVELLI Bruno

• Lt GOMEZ Anthony

• Lt KREUTZER Olivier

• Lt LÜBBE Ishak

• Lt MAHECIC Janko

• Lt MAPANAO Justin

• Lt MAREEMOOTOO Ludovic

• Lt MÜLLER Nicolas

• Lt PARFENIOUK Nikita

• Lt VENTRUTO Alessandro

• Lt VERGAIN Guillaume

Accompagné du div Yvon Langel, le Président 
leur remet l’insigne de notre société sous les 
applaudissements de l’assemblée.

Le Président remercie le Comité pour l’orga-
nisation de cette 194ème Assemblée générale, 
dont la fin est annoncée au Conseiller d’Etat 
Mauro Poggia à 1820.

Les participants sont ensuite conviés au 
traditionnel vin d’honneur offert par la 
République et Canton de Genève. Qu’elle 
en soit remerciée.

INFO DDPS - NOMINATIONS D’OFFICIERS GÉNÉRAUX

Berne, 19.08.2020 – Lors de sa séance du 
19 août 2020, le Conseil fédéral a procédé 
aux nominations suivantes d’officiers 
généraux, avec effet au 1er janvier 2021 et 
au 1er juillet 2021.

Le commandant de corps Aldo C. 
Schellenberg, chef du commandement 
des Opérations et suppléant du chef de 
l’Armée, a fait valoir son droit à la retraire 
ordinaire et il sort du corps des instructeurs 
au 31 décembre 2020. Le Conseil fédéral le 
remercie pour les services rendus.

C’est le brigadier Laurent Michaud qui lui 
succédera au 1er janvier 2021 en qualité de 
chef des Opérations ; le Conseil fédéral l’avait 
nommé à cette fonction lors de sa séance du 
23 octobre 2019. La fonction de suppléant 

du chef de l’Armée sera repourvue à une 
date ultérieure.

Le brigadier Peter 
Baumgartner, 
actuel commandant 
de l’École centrale 
reprend le comman-
dement de la forma-
tion d’application de 
l’infanterie au 1er jan-
vier 2021.

Après sa formation 
d’agriculteur, Peter 

Baumgartner, 54 ans, a travaillé dans diverses 
entreprises agricoles avant de suivre une 
formation technico-commerciale. Conjoin-
tement à ses activités professionnelles, il a 
suivi des cours afin d’obtenir une maturité 
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professionnelle de type D. En 1990, il a rejoint 
le Corps des instructeurs de l’infanterie et a 
depuis été engagé dans diverses fonctions 
au sein de l’armée. En 2003 et 2004, Peter 
Baumgartner a suivi le stage de formation 
pour les « Admiralstabs- und Generalst-
absdienste » et le stage EURO auprès de la 
« Führungsakademie » de la Bundeswehr à 
Hambourg. En 2014, il a obtenu le Master 
of Advanced Studies in Security Policy and 
Crisis Management à l’EPFZ. Commandant 
de la brigade d’infanterie de montagne 12 de 
2016 à 2017, Peter Baumgartner a été nommé 
commandant de l’École centrale au 1er janvier 
2017 par le Conseil fédéral, avec promotion 
simultanée au grade de brigadier.

Le  brigadier Franz 
Nager, actuel com-
mandant de la forma-
tion d’application de 
l’infanterie devient 
commandant de 
l’École centrale au 1er 
janvier 2021.

Au bénéfice d’un bre-
vet d’enseignement 
primaire, Franz Nager, 

58 ans, est entré dans le corps des instruc-
teurs de l’infanterie en 1991 et il a depuis été 
engagé dans diverses fonctions au sein de 
l’armée. En 2001, il a suivi l’« Infantry Captains 
Career Course » à Fort Benning, USA. En 2007, 
Franz Nager a en outre obtenu en 2007 le 
Master of Advanced Studies in Security Policy 
and Crisis Management à l’EPFZ. Le 1er janvier 

2012, le Conseil fédéral l’a promu au grade 
de brigadier et nommé au poste de comman-
dant de la brigade d’infanterie de montagne 
12. Le brigadier Franz Nager commande la 
formation d’application de l’infanterie depuis 
le 1er juillet 2016.

Le  colonel EMG 
Peter Merz, actuel 
chef de projet Nouvel 
avion de combat des 
Forces aériennes est 
nommé commandant 
des Forces aériennes 
au 1er juillet 2021, avec 
promotion simultanée 
au grade de division-
naire. Il succède au 
divisionnaire Bern-

hard Müller qui prend sa retraite anticipée 
le 30 juin 2021, avec remerciements pour les 
services rendus.

Au bénéfice d’un CFC de mécanicien sur 
camions obtenu dans un lycée profession-
nel, Peter Merz, 52 ans, est entré à l’Escadre 
de surveillance des Forces aériennes en 1990 
en tant que pilote militaire de carrière. Paral-
lèlement à ses activités professionnelles, il 
a fréquenté l’école technique supérieure 
et obtenu le diplôme fédéral d’ingénieur 
HES. Peter Merz, a été engagé comme 
pilote militaire et moniteur de vol ainsi que 
dans diverses fonctions au sein de l’armée. 
Depuis le 1er janvier 2018, il est en charge du 
projet Prochain avion de combat des Forces 
aériennes.

INFO SMG • INFO SMG 

Notre local en vieille ville, d’une capacité 
de 50 personnes, est à la disposition de nos 
membres pour y organiser leurs événements 
au tarif préférentiel de CHF 100.- pour une 
location de 24 heures.

Pour tout renseignement, consultez notre 
site Internet www.smg-ge.ch ou contactez le 
responsable à l’adresse n.antenen@smg-ge.ch.
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Air 2030
Il ne surprendra pas le/la lecteur/trice que 
l’effort principal 2020 de la Société Suisse 
des Officiers (SSO) a été la votation du 
27 septembre portant sur l’acquisition de 
nouveaux avions de combat dans le cadre du 
programme Air2030 : la SSO s’est très claire-
ment positionnée en faveur de l’acquisition 
et le Président de la SSO, le col EMG Stefan 
HOLENSTEIN, siège d’ailleurs en cette qualité 
au comité de campagne multipartite « OUI à 
la sécurité aérienne ».

Lors de la conférence des présidents I/20 
tenue le 25 janvier à Berne, le conseiller aux 
États et membre de la Commission de poli-
tique de sécurité Thierry BURKART (PLR/AG) a 
présenté les axes de la campagne du comité 
« OUI à la sécurité aérienne », dont il est un 
des co-présidents.

Les événements Covid-19 ayant momentané-
ment amené à revoir les priorités, ce n’est que 
le 13 juin que s’est tenue la conférence des 
présidents II/20, à nouveau à Berne. Parole y 
a été donnée à Monsieur Marcel SCHULER, 
chef de campagne PLR pour la votation du 
27 septembre, qui a présenté l’état d’avan-
cement des travaux en prévision de la (pré)
campagne.

Il est à relever que dans toute la Suisse les 
sociétés d’officiers locales ont été très actives 
au sein des comités de campagne locaux, 
comités locaux dont plusieurs ont été orga-
nisés et conduits par lesdites sociétés. La 
SSO a ainsi pu jouer son rôle de soutien et, 
dans une certaine mesure, de coordinateur.

Révision de la Loi sur le service civil
Une alimentation qualitative et quantitative 
de l’armée avec des militaires aptes en suf-
fisance est indispensable au maintien du 
système de milice que la SSO défend avec 
conviction.

Tout en concentrant ses forces sur la cam-
pagne Air2030, la SSO a attentivement suivi 
les travaux parlementaires de la révision de la 
Loi sur le service civil (LSC), qui visait notam-
ment à rendre moins aisé l’accès au service 
civil et ainsi à contribuer à gagner ou à garder 
des ressources militaires. Toutefois, la proba-
bilité était élevée qu’en cas d’adoption de la 
révision, certains milieux anti-armée lancent 
- et obtiennent - le référendum : il s’agissait 
alors pour la SSO de voir dans le prochain 
compartiment de terrain politique et, le cas 
échéant, de se tenir prête à enchaîner dès la 
fin de la campagne Air2030 sur un éventuel 
nouveau combat pour l’acceptation dans les 
urnes de la révision de la LSC !

« Au grand regret de la SSO, le PDC a fait 
échouer la révision de la LSC au Conseil 
national le dernier jour de la session d’été. 
On continue d’ignorer superbement le 
principe de l’art. 1 LSC qui stipule que les 
personnes astreintes au service militaire qui 
ne peuvent concilier ce service avec leur 
conscience accomplissent sur demande un 
service civil de remplacement (service civil) ; 
c’est le règne d’une liberté de choix non 
prévue par la loi (sic) ! Le Parlement a dès 

ET DU CÔTÉ DE LA SSO 
PAR LE LT COL ROLAND BODMER, DÉLÉGUÉ SMG AUPRÈS DE LA SSO

© Crédit photos : Mattias Nutt Photography, 
www.mattiasnutt.ch



ECLAIRAGE 5 2020 15

lors ouvert un chantier totalement inutile, 
remettant ainsi en cause l’armée de milice, un 
modèle qui fait pourtant ses preuves depuis 
des décennies. La SSO, qui demande avec 
véhémence depuis des années une révision 
de la LSC, s’estime flouée ; elle attend de 
l’armée et du DDPS qu’ils présentent rapi-
dement des propositions et des solutions 
concrètes pour remédier à la pénurie de per-
sonnel militaire. » (extrait de l’article du col 
EMG S. HOLENSTEIN, Président de la SSO, 
paru dans la RMS n°05/2020).

Assemblée des délégués 2020
L’édition 2020 de l’assemblée des délégués, 
l’organe suprême de la SSO, a été organi-
sée par les officiers bernois et s’est tenue le 
5 septembre à Berthoud (BE).

La conseillère fédérale Viola AMHERD et le 
chef de l’armée (CdA), le commandant de 

corps Thomas SÜSSLI, ont honoré les délé-
gué-e-s de leur présence, parmi de nom-
breux/ses autres invité-e-s prestigieux/ses.

Au centre de l’allocution du CdA se trouvait 
la « Vision Défense 2030+ ». Elle comprend les 
sept thèmes suivants : perception de l’armée 
dans la population, profil de performance et 
ressources, personnel, conduite, orientation 
à long terme de l’armée, numérisation et 
rôle futur de l’armée et de l’administration 
militaire. Le CdA a explicitement indiqué 
qu’il cherchera à interagir avec la SSO et les 
organisations de milice au sujet de la vision 
et de la stratégie. D’autre part, le CdA a 
recommandé à la SSO de suivre activement 
le problème de l’alimentation en personnel 
de l’armée et de la protection civile, toutefois 
en attendant le rapport du Conseil fédéral à 
ce sujet annoncé d’ici l’été 2021.

La partie statutaire a vu l’élection à l’unani-
mité du col EMG Thomas K. HAUSER et du maj 
Tamara MOSER, qui rejoignent ainsi le comité 
de la SSO, au sein duquel siègent déjà deux 
membres de la SMG : le col EMG Alexandre 
VAUTRAVERS et le maj Patrick MAYER.

L’actuel Président de la SSO a aussi été réélu 
pour son dernier mandat statutairement pos-
sible, et un nouveau président sera donc élu 
en 2021 : les candidatures latines seront tout 
particulièrement considérées.

https://sog.ch/fr/
© Crédit photos : Mattias Nutt Photography, 

www.mattiasnutt.ch

© Crédit photos : Mattias Nutt Photography, 
www.mattiasnutt.ch
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